




























Il travaille également en concertation avec les personnes qui portent des 
responsabilités dans l'École de Science de l'Esprit. 

Art. 7 – ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

L'Assemblée générale ordinaire est convoquée par le Comité au début de chaque 
année civile selon les modalités précisées au règlement intérieur. 

Elle approuve ou redresse les comptes, fixe le montant des cotisations annuelles des 
membres, décide du règlement intérieur et de ses modifications, se prononce sur 
toute option qui lui est soumise. Elle entend le rapport du Comité sur les activités de 
la Société et ses perspectives pour l’avenir. Elle donne quitus au Comité et au 
trésorier pour leur gestion et son agrément au Comité pour l'année à venir. 

Si l'Assemblée refuse son agrément au Comité, le cercle des responsables de 
branches et de groupes forme un nouveau comité. L'ancien Comité est chargé des 
affaires courantes, jusqu'à la formation d'un nouveau Comité. 

Art. 8 – ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

Une Assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par le Comité sur sa 
propre initiative ou à la demande d’un nombre de membres jugé suffisant par le 
Comité. En particulier, toute modification aux statuts relève de la compétence de 
l’Assemblée générale extraordinaire. L’ordre du jour et la date doivent en être 
communiqués aux membres un mois à l’avance. 

Art. 9 – RESSOURCES DE LA SOCIETE 

Elles proviennent : 

a) des cotisations des membres
b) des subventions et dons avec l’autorisation des autorités compétentes
c) des ressources exceptionnelles

Art. 10 – DISSOLUTION 

En cas de dissolution décidée par une Assemblée générale extraordinaire, l’actif net 
de la Société sera attribué à une association poursuivant des buts conformes à ceux 
de la Société. 

L'Assemblée générale extraordinaire de dissolution doit réunir la moitié au moins des 
membres, sur première convocation adressée au moins un mois à l'avance. Si le 
quorum n'est pas atteint, une seconde Assemblée est convoquée, sans condition de 
quorum, au moins un mois à l'avance. 

STATUTS
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PREAMBULE 

La Société anthroposophique en France a procédé à une mise à jour de ses statuts 
au cours de l’Assemblée générale extraordinaire du 24 mars 2007. 

Art. 1 – RAISON SOCIALE 

L'association, régie par la loi de 1901, a été créée en 1923 sous le nom de « Société 
Anthroposophique de France » ; en 1931 son nom a été changé en « Section 
française de la société anthroposophique universelle » ; depuis 1977, elle s'appelle « 
SOCIETE ANTHROPOSOPHIQUE EN FRANCE », ci-après dénommée « la Société ». 

Art. 2 – BUTS 

La Société déclare adopter les buts de la Société Anthroposophique Universelle tels 
qu’ils sont formulés dans les Principes établis par Rudolf STEINER pour cette Société 
et approuvés lors du congrès réuni au Goetheanum à Dornach (Suisse) à la Noël 
1923. 

Conformément à ces buts, la Société s’assigne pour tâche de cultiver la Science 
Spirituelle Anthroposophique fondée par Rudolf STEINER et donc de soutenir l’École 
de Science de l'Esprit au Goetheanum à Dornach. 

La Société se considère comme partie de la Société Anthroposophique Universelle. 
Celle-ci est une société publique, elle repousse tout sectarisme et ne considère pas la 
politique comme relevant de ses attributions. 

La Société considère comme un de ses buts que ses membres se constituent en 
groupes ou branches. Les relations de travail au sein de la Société sont évoquées 
dans un règlement intérieur ratifié par l’Assemblée générale ordinaire. 

Art. 3 – SIEGE SOCIAL 

Le siège de la Société est à Paris. Il peut être transféré en tout autre lieu de la 
France métropolitaine par décision du Comité prise à l’unanimité et soumise à la 
ratification de l’Assemblée générale compétente. 

Art. 4 – DUREE 

La Société est créée sans limitation de durée. 

Art. 5 – MEMBRES 

Peut devenir membre de la Société quiconque, sans distinction aucune, est 
convaincu qu’il existe une réalité spirituelle à laquelle l’Anthroposophie permet 

d’accéder et estime justifiée l’existence d’une institution telle que l'École de Science 
de l'Esprit au GOETHEANUM à Dornach. 

Le Comité procède à l’admission de chaque nouveau membre, introduit par un 
membre de la Société. 

Tout membre peut démissionner sans avoir à justifier cette décision. 

Le Comité peut procéder à la radiation d’un membre sans avoir à justifier cette 
décision. 

Art. 6 – COMITE 

Un Comité, composé de trois membres au moins, choisis par cooptation, est chargé 
de représenter la Société anthroposophique, d’en organiser le fonctionnement et de 
veiller à faire vivre ses buts. Le Comité se présente chaque année à l’agrément de 
l’Assemblée générale. Ce Comité peut désigner en son sein un président, un 
secrétaire et un trésorier.  

Le fonctionnement du Comité est collégial, mais certaines tâches peuvent être 
déléguées à un ou plusieurs de ses membres, notamment pour veiller à l’exécution 
des décisions du Comité et au fonctionnement de l’association, pour signer la 
correspondance, pour établir et signer les procès-verbaux de séances ainsi que tous 
les extraits de ces procès-verbaux, pour tenir les comptes de la Société 
anthroposophique et effectuer toutes les opérations nécessaires. 

En l'absence de désignation d'un président, le Comité porte collégialement la 
responsabilité civile et pénale de l’association.

Le Comité peut faire une délégation de signature à tout membre de la Société 
anthroposophique de son choix pour l’exercice d’une fonction déterminée.

En accord avec le Comité au Goetheanum, le Comité de la Société désigne en son 
sein un Secrétaire Général, chargé des relations avec la Société anthroposophique 
universelle et les autres sociétés nationales. 

Le Comité reçoit et étudie toute suggestion visant l’objet de la Société, qui lui serait 
faite par un ou plusieurs membres. Il assure l’information des membres et se tient 
en liaison avec eux, notamment par la publication d’un bulletin d’information. En 
outre, il prend à l’unanimité toute décision concernant l’acquisition, l’aliénation et la 
gestion des biens sociaux. 

Le Comité réunit régulièrement, pour un travail en commun, les responsables de 
branche et de groupe, et, selon les domaines et les cas, les personnes compétentes. 



Article 6 – DEMISSION, RADIATION ET TRANSFERT 

Tout  membre  peut  démissionner  de  la  Société,  sans  avoir  à  justifier  sa 
décision. Il en avise le Comité par écrit et renvoie sa carte de membre. 

La  radiation  d'un  membre  est  prononcée  par  le  Comité  de  la  Société 
anthroposophique  en  France  qui  en  avise  le  Comité  au  Goetheanum,  à 
Dornach. 

Les  membres  qui  n'ont  pas  versé  de  cotisation  depuis  le  début  de  l'année 
précédente et qui n'ont pas signalé l'impossibilité où ils se trouvent de verser 
une cotisation, même partielle ou minime, ne recevront plus les « Nouvelles ». 
Un courrier les en préviendra. A l'automne suivant ce courrier, dans la mesure 
du  possible,  un  appel  téléphonique  ou  un  courrier  rappellera  la  décision 
précédente et proposera au membre de régulariser sa situation. Si cet appel 
reste  encore  sans  effet,  le  membre  en  question  fera  l'objet  d'un  transfert 
administratif au Goetheanum. 

Cette procédure ne concerne pas les personnes âgées de plus de 80 ans. La 
Société en France gardera toutefois la trace des membres transférés. 

En  outre,  les  membres  dont  l'adresse  est  inconnue  seront  transférés 
directement au Goetheanum. 

Règlement intérieur
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Article 1 – ADHESION 

Le futur membre est invité à prendre connaissance : 

- des Principes de la Société anthroposophique universelle
- des Statuts de la Société anthroposophique en France
- du Règlement intérieur

L'admission  d'un  nouveau  membre  est  prononcée  par  le  Comité  de  la  Société 
anthroposophique universelle au Goetheanum, sur présentation de sa demande par 
le Comité de la Société anthroposophique en France. 

Article 2 – BRANCHES ET GROUPES 

Il  est  conforme  à  l'esprit  de  la  Société  anthroposophique  que  ses  membres  se 
constituent en branches ou en groupes pour cultiver l'anthroposophie. 

Par là, ils entrent dans une dimension autre que celle du travail individuel. 

Diverses sortes de branches ou de groupes peuvent se constituer, en fonction de 
critères géographiques, thématiques, professionnels ou autres. Un groupe peut se 
constituer en branche. Cette décision procède de la libre initiative des membres qui 
en prennent la responsabilité. 

Il est souhaitable qu'une branche compte un nombre suffisant de membres (sept au 
moins),  et  que le(s)  responsable(s)  soi(en)t  membre(s)  de l'École  de science  de 
l'esprit. 

La branche a qualité pour transmettre à la Société la part de la cotisation de ses  
membres destinée à la vie de la Société et du Goetheanum. 

La  branche  peut  se  constituer  en  association  selon  la  législation  en  vigueur,  à 
condition que ses  statuts  ne  soient  en  contradiction ni  avec  ceux de  la  Société 
anthroposophique  universelle,  ni  avec  ceux  de  la  Société  anthroposophique  en 
France. 

L'adresse d'un membre peut être communiquée à un autre membre, en vue d'un 
travail en commun. 

Article 3 – CERCLES DE TRAVAIL 

Le Comité réunit, à son initiative, les différents groupes de responsables. Il propose 
un ordre du jour tenant compte des propositions des membres des groupes. 

Article 4 – ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

L'Assemblée générale ordinaire est convoquée par le Comité, au début de chaque 
année civile. La date en est portée à la connaissance des membres au moins deux 
mois à l'avance. 

Les propositions pour l'ordre du jour émanant des membres doivent parvenir au 
Comité six semaines au moins avant la date de l'Assemblée générale. 

La convocation comportant l'ordre du jour et les comptes sociaux doit parvenir  
aux membres un mois à l'avance, au moins. 

Les  observations  sur  l'ordre  du jour  doivent  parvenir  au  Comité  huit  jours  à 
l'avance, au moins. 

Article 5 – COTISATIONS 

L’adhésion à la Société anthroposophique en France relève de l’initiative et de la 
volonté propres de chacun de ses membres. Afin que la Société anthroposophique 
en France  puisse assurer  ses  missions,  il  est  demandé à chaque membre une 
cotisation annuelle. Cette dernière, déterminée en Assemblée générale ordinaire, 
comprend deux parts :

- l'une destinée à la Société anthroposophique universelle
- l'autre à la Société anthroposophique en France

Afin d’assurer l’équilibre financier du fonctionnement de la Société, la cotisation 
globale  moyenne  et  indicative  souhaitée  par  membre  est  estimée à  252 €  au 
5 avril 2014. Ceux qui pourraient verser davantage sont encouragés à le faire par 
solidarité.

Cependant, un montant de cotisation minimum et obligatoire annuel est fixé à 
80 € au 5 avril 2014. Cette cotisation minimum donne droit à l’envoi à chaque 
membre  du  bulletin  de  la  Société.  Toutefois,  un  membre  dont  la  situation 
personnelle est telle qu'il ne puisse pas verser sa cotisation minimum peut verser 
moins, en accord avec le trésorier de la Société. Sa demande sera formalisée par 
courrier. 

Le  trésorier  transfère  à  la  Société  anthroposophique  universelle  la  part  de  la 
cotisation  annuelle  des  membres  qui  revient  à  celle-ci.  Cette  part  peut  être 
modulée en fonction des nécessités du moment.


